
Assemblée Générale 2022

Retrouvez toutes nos activités et formulaires d’inscrip-
tion sur notre site web : caes.inserm.fr

• • •
Ouvrant droit : Agent Inserm actif ou retraité, 

vacataire ayant 500 heures accomplies.

Mai 2022

Le mois de juin arrive, et avec lui notre Assemblée 
Générale annuelle ! C’est l’occasion de regarder 
ensemble les faits marquants de l’année écoulée, 
et de réfléchir sur l’avenir du Caes. 
Depuis trois ans maintenant, chacun peut voter 
directement pour l’approbation des différentes 
résolutions et la désignation des contrôleurs de 
gestion, et vous avez dû recevoir, par courrier 
électronique, votre invitation à voter. Nous sommes 
persuadés que ce mode de scrutin est bien plus 
démocratique que le système de pouvoirs utilisé 
précédemment, puisque l’ensemble des quelques 
10 000 agents et retraités peuvent maintenant 
voter en leur nom propre.
N’oubliez pas de voter avant jeudi 2 juin, minuit !

Comme chaque année depuis 2017 nous publions à 
cette occasion notre Rapport des secteurs & Bilan 
d’activités, qui sera disponible au téléchargement 
à partir du 8 juin.
Nous avons rajouté cette année une page 
spécifique pour les actions spéciales Covid que 
nous avons menées en 2021 (subvention à taux 

promotionnel pour un grand nombre d’activités 
nationales ainsi que dans les Clas, soutien scolaire, 
chèque Culture et Rentrée scolaire). À l’exception 
des chèques Culture et Rentrée scolaire, ces 
opérations ont été reconduites en 2022.
Après 2 années de Covid très difficiles pour 
les agents et retraités Inserm, l’évolution de la 
situation sanitaire a permis de réaliser enfin des 
projets reportés parfois depuis 2020. C’est ainsi 
que le secteur Loisirs-Culture a pu voir partir ce 
printemps ses séjours organisés à Amsterdam 
ou autour des Lacs Italiens. Les secteurs Sports, 
Retraités, Voyages ne sont pas en reste.

D’autres départs sont attendus d’ici la fin de 
l’année, avec parfois un tel succès (Londres, 
La Palmyre, Canada, ...) que nous avons dû 
augmenter considérablement le nombre de 
places disponibles.

2022 est l’année des 50 ans de la création 
du Caes Inserm. C’est un évènement 
important, et nous avons tenu à ce que 
chaque Clas puisse organiser localement 
une activité exceptionnelle subventionnée 
à taux promotionnel. Au niveau national, 
nous vous proposons de nous retrouver 
le samedi 15 octobre pour une soirée de 
célébration.

François Coulier
Président du Caes Inserm

ÉditoAgenda 

Actualités 

Prochain Cnas : 
8 et 10 juin 2022
Assemblée Générale : 
9 juin 2022

Dates limites d’inscription :
50 ans du Caes
17 juin - Soirée des 50 ans

JEUNESSE
31 août- Subvention ASCL

LOISIRS-CULTURE
24 juin -  Week-end Clas à 
Nantes

SPORTS
31 octobre - Stages sportifs et 
manifestations sportives.

RETRAITES
3 juin - Exposition Marcel Proust
17 juin - Conférence Arc et Sabre
24 juin -  Sortie à Poitiers

Secteur Vacances : 
Disponibilités Été 2022
Vous n’avez pas encore prévu 
les vacances pour cet été ? 
Retrouvez les disponibilités du 
secteur Vacances en cliquant ici. 

Le Caes fête ses 50 ans ! 
Nous vous espérons nombreux 
le samedi 15 octobre à partir de 
19 heures au Pavillon Wagram 
(47 avenue de Wagram, 75017 
Paris). Venez partager un 
moment agréable avec vos 
collègues ou en famille, des 
animations sont également 
prévues pour les enfants.
Votre voyage pour vous rendre 
à Paris ainsi que l’hébergement 
seront subventionnés par le 
Caes. 
Inscriptions avant le 17 juin

Vous pouvez voter de nouveaux cette année 
pour les résolutions de l’Assemblée Générale 
et la désignation des contrôleurs de gestion de 
l’exercice 2022. Le vote a lieu sur la plateforme 
LiSy, et chaque agent a dû recevoir un lien 
unique par courrier électronique. La date limite 
de réception des votes est le 2 juin, minuit.
Vous n’avez pas reçu de lien? Écrivez-nous à 
administration.caes@inserm.fr

Voter les résolutions et les 
Contrôleurs de Gestion 

L’Assemblée Générale du Caes est ouverte à 
tous les agents Inserm actifs et retraités. Elle 
aura lieu le 9 juin au FIAP (30 Rue Cabanis 
-75014 Paris) à 9h00.
Nous vous attendons nombreux pour ce 
moment important pour notre association ! 

Assister à l’Assemblée 
Générale

 
Pour plus d’information et calculer votre taux de subvention : caes.inserm.fr Rubrique « Votre subvention »

Caes Inserm - 93 Avenue de Fontainebleau 94270 Le Kremlin Bicêtre

https://pro.inserm.fr/caes/les-50-ans-du-caes
https://pro.inserm.fr/caes/les-50-ans-du-caes
https://pro.inserm.fr/caes/activites/vacances#disponibilites
https://pro.inserm.fr/caes/les-50-ans-du-caes
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Pour plus d’information et calculer votre taux de subvention : caes.inserm.fr Rubrique « Votre subvention »

Caes Inserm - 93 Avenue de Fontainebleau 94270 Le Kremlin Bicêtre

Billetterie en ligne : 
billetterie-caes.inserm.fr Consultez toutes les 

informations du Caes Inserm 
sur notre site web

Identifiant : prenom.nom (en minuscule sans es-
paces, ni accents, ni ponctuation). 
Mot de passe : Matricule Inserm (8 chiffres) 
Pour toute question concernant la billetterie en ligne, 
merci de vous adresser à billetterie.caes@inserm.fr

caes.inserm.fr

La billetterie sur votre smartphone 
avec l’application Happly 
téléchargeable depuis Google 
Play et App Store.

Nouveau !

Accèdez au site du Caes Inserm depuis toutes les pages du domaine
Inserm pro ou directement sur :  caes.inserm.fr

Un espace aussi 
pour les Clas

Le site du Caes Inserm s’est fait une 
beauté et est maintenant hébergé sur 
Inserm pro. Tous les agents Inserm actifs 
ou retraités ont accès au site du Caes 
sans authentification. 

La nouvelle maquette est plus aérée, à 
l’image du site de l’Inserm. 

Le site du Caes Inserm est maintenant hébergé sur 
Inserm pro

Secteur RetraitésPlus qu’une rubrique ! Les Clas ont une 
page dédiée où vous retrouverez toutes 
les informations sur leur fonctionnement, 
les coordonnées des membres du Bureau 
et responsables d’activités. 
Dans cet élan de renouveau plusieurs 
responsables de Clas ont souhaité être 
formés pour éditer leur propre page et 
pouvoir vous informer sur les activités 
proposées. 

Nous vous invitons à aller voir la page de 
votre Clas ! 

Tarif avant subvention : 140 € (base 25 
personnes)
Subvention  sur la grille 10-60 %. Séjour 
de 126 € à 56 €
Inscription à nous retourner avant le 24 

juin 2022

Sortie culturelle à Poitiers : 18 et 19 octobre 2022

Depuis la page principale vous pouvez accéder directement à 
l’espace adhérent et la billetterie en ligne. 

Dans la rubrique actualités vous pourrez filtrer les informations 
par secteur d’activité. Par exemple, si vous souhaitez des 
informations sur la subvention Festivals du secteur Loisirs-
Culture, vous n’avez qu’à filtrer par activités «Loisirs et Culture». 

Descriptif et bulletin d’inscription à consulter sur le site 

 Le menu de gauche vous permet de 
parcourir les informations de tous les 
secteurs d’activité du Caes Inserm. 

Vous trouverez tous les formulaires 
de demande de subvention et tous 
les documents relatifs au Caes et 
aux Clas (flash, bilan d’activité, etc...) 
dans la rubrique « Formulaires et 
documents ». 

Vous voulez estimer votre taux de 
subvention ? Vous pouvez le faire dans 
la rubrique « Votre subvention ».  

https://pro.inserm.fr/caes/comites-locaux-action-sociale-clas

